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1. Réponse aux commentaires 

Les numéros de remarque indiqués ci-dessous renvoient à ceux indiqués par-dessus les commentaires 
rappelés en annexe. 

1.1 Remarque n°1 concernant l’horizon schisteux intercalé entre la carrière et le 
captage de Glageon 

Comme le soulève Nord Nature Environnement, l’épaisseur ainsi que la nature géologique et stratigraphique 
exacte de cet horizon peuvent être discutés notamment à la lumière d’un expert en géologie. En revanche, 
du point hydrogéologique uniquement cette discussion ne remettra pas en cause le fait que cet horizon isole 
actuellement le captage de Glageon par rapport à la carrière. 

Ceci repose sur le constat suivant : le captage de Glageon et le piézomètre PZ1 sont actuellement situés à 
la même distance de la carrière. Le captage de Glageon est toutefois séparé de la carrière par l’horizon qui 
fait l’objet de cette discussion, tandis que le PZ1 est situé dans la même formation que la carrière. Le niveau 
piézométrique mesuré dans le PZ1 était toutefois de 180 NGF environ le 2/8/12, et de 195 NGF environ 
dans le puits de Glageon. Ainsi, on peut aisément constater que le niveau du PZ1 est nettement plus bas 
que le niveau du captage de Glageon. Seule une faible perméabilité au niveau de cet horizon  nous a permis 
d’expliquer ces faits et nous permet de conclure à la présence  d’un « frein hydraulique ». Nous admettons le 
plus souvent désigner de manière abusive cet horizon sous le nom de Fromelennes, comme dans la figure 
ci-dessous, alors que pour être précis cet horizon ne constitue que la base de la formation de Fromelennes.  

Si l’on revient à la description géologique de cette unité, elle comprend en effet (comme le laissent entendre 
notre rapport, la notice géologique du BRGM ainsi que la remarque de Nord Nature Environnement) : une 
partie plutôt perméable (de nature calcaire et massive), encadrée par une partie de faible épaisseur et 
légèrement schisteuse (vers le nord), et une épaisseur de 20 mètres environ de schistes (vers le sud en 
direction de la carrière). C’est ce dernier horizon qui est considéré, en théorie, comme l’origine du frein 
hydraulique mentionné plus haut. Par commodité, nous ne représentons pas nécessairement son épaisseur 
vraie et nous présentons souvent l’ensemble des trois unités comme une seule formation (comme par 
exemple dans le schéma ci-dessous). Dans la réalité, notre étude et notamment notre modèle ont bien 
appréhendés les différents composantes de la formation de Fromelennes, afin de considérer à la fois 
l’aquifère qui alimente le captage de Glageon, et le frein hydraulique précité. Pour arriver à ce résultat, la 
formation de Fromelennes est représentée dans le modèle au moyen de différentes couches de 
perméabilités variables.  
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1.2 Remarque n°2 concernant la position du puits 

Nous vous confirmons que le captage de Glageon n’est effectivement pas localisé, ni dans la réalité ni dans 
le modèle, dans l’horizon peu perméable discuté précédemment (cf. remarque n°1). Nous étions au courant 
que ce captage présente un débit intéressant qui aurait été en contradiction avec une localisation au sein 
même de l’horizon peu perméable. Cet horizon est bien considéré comme intercalé entre la carrière et le 
captage. 

1.3 Remarque n°3 concernant l’historique et la comparaison des modèles 

Le modèle de BURGEAP a repris les enseignements du travail de la société d’Antea (modèle 2D réalisé 
avant 2010) et l’a amélioré afin d’affiner significativement le modèle conceptuel : grille multi-couches, 
permettant de prendre en compte le réseau hydrographique perché situé parfois au-dessus d’une zone non 
saturée, ainsi qu’un premier compartiment assez fracturé et perméable, et un second compartiment plus 
profond et moins fracturé et donc moins perméable. Ce modèle conceptuel à deux compartiments est justifié 
par l’analyse de l’évolution des débits de rabattement dans le temps, et il nous semblait très important de le 
prendre en compte. L’approche grille multi-couche a également permis de prendre en compte le pendage 
des formations géologiques. 

On peut donc difficilement comparer le modèle de BURGEAP et le modèle d’ANTEA dans la mesure où ce 
dernier était construit sur une seule couche. 

On rappellera en outre que le modèle 3D réalisé par BURGEAP est calé en particulier : 

 Sur la perméabilité du compartiment supérieur, 

 Sur la perméabilité du compartiment inférieur, 

 Sur l’altitude de l’interface entre les deux compartiments, 

 Sur la perméabilité de l’horizon peu perméable intercalé entre le carrière et Glageon. 

On peut donc considérer que le modèle représente bien les conditions réelles d’écoulement souterrain.  

1.4 Remarque n°4 concernant l’impact en termes de rabattement au droit du 
Forage F4bis de Trélon 

Le captage F4 bis de Trélon est un forage profond d’une centaine de mètres environ avec une colonne d’eau 
de 70 mètres. Le captage F3 est lui moins profond et donc potentiellement plus sensible à une baisse du 
niveau piézométrique, que nous avons estimée à 0,6 mètres qui reste dans les deux cas acceptable en 
termes de baisse de productivité et de surcout lié à l’énergie supplémentaire nécessaire au pompage d’une 
nappe sensiblement plus profonde. 

Comme indiqué p.293 du DDAE, nous suggérons de mettre en place un réseau de surveillance de la nappe, 
complémentaire à l’existant, afin notamment de vérifier que l’impact piézométrique est conforme à nos 
estimations. 

1.5 Remarque n°5 concernant la pose d’un piézomètre supplémentaire entre le 
forage de Trélon et la carrière 

Un seul piézomètre (le PZ4), positionné entre l’extension et les deux captages de Trélon nous semble 
suffisant pour surveiller l’impact piézométrique du projet. Ces deux captages étant assez rapprochés l’un de 
l’autre par rapport à la distance à l’extension, chacun ne devrait pas nécessiter son propre piézomètre de 
surveillance.  
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1.6 Remarques n°6 de Monsieur Drancourt concernant la zone de prélèvement 
F2, la pollution éventuelle de cette « source », le Rieux des Férons, le bois du 
Grand Fresseau (Féron), rivière du Pont de Sains 

Le captage F2 est un captage profond d’une quarantaine de mètres, disposant d’une colonne d’eau de la 
même grandeur, et dont le rabattement, c’est-à-dire la baisse du niveau lié à l’extension serait quasiment 
nulle. Il n’est donc ni à craindre un impact hydraulique, financier, ou qualitatif. 

Le bois du Grand Fresseau ainsi que le ruisseau des Férons reposent en bonne partie sur les formations 
tertiaires et quaternaires, qui les isolent donc de la formation calcaire plus ancienne. Les niveaux 
piézométriques des puits environnants sont plus bas que les niveaux du ruisseau ce qui démontre que la 
nappe soutient actuellement le ruisseau est déconnecté de la nappe des calcaires (on parle dans ce cas de 
nappe perchée). Il n’y a donc pas à craindre d’assèchement. 
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Annexe 1. Remarques de Nord Nature 
Environnement concernant l’hydrogéologie 

Cette annexe contient 4 pages. 
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Remarques n°6 (de Monsieur Drancourt) 

 

« > *III/ PROBLEMES CONCERNANT L’ETUDE HYDROLOGIQUE* 
>  
> *1°) Concernant les eaux de sous-sols :* 
>  
> Pour la zone de prélèvement F2, dite « Source du Roc » m’appartenant et 
> faisant l’objet d’un captage d’eau potable au profit de la ville de 
> FOURMIES, l’étude d’impact hydrogéologique, établi par le bureau BURGEAP, 
> ci-dessus énoncé, n’a pas pris en compte : 
>  
> - La pollution éventuelle de cette source ; 

 
>  
> - Le coût des travaux en cas de baisse significative de 
> la nappe phréatique, jusqu’à son assèchement possible (puisqu’il est prévu 
> une baisse de 60 cm du niveau de l’eau); 
>  

 
> - Les répercussions sur la zone humide Z4, sis au 
> lieudit « Le Trou de Féron ». 
>  
> *2°) Concernant les eaux de surfaces :* 
>  
> Ladite étude hydrogéologique n’a pas pris en compte les 
> répercussions éventuelles : 
>  
> - D’un asséchement ou d’une pollution éventuelle du rieux 
> de Féron (ou rieux de la minière), qui approvisionne en eau l’Etang de la 
> Tape Jean, m’appartenant cadastré à FERON section A numéro 90, dans une 
> zone soumise à un plan de gestion forestier simplifiée agrée par la 
> préfecture ; 
>  

  

 
> - D’un asséchement ou de la pollution des eaux et ruisseaux 
> traversant le bois du Grand Fresseau, sis à FERON ; 
>  
> - D’un asséchement ou d’une pollution éventuelle de la 
> rivière du Pont de Sains dont une partie m’appartient : parcelle sise à 
> FERON cadastrée section A numéro 65 située en zone NATURA 2000. 

  

 


